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Ville d‘Ollioules 
Cabinet du Maire 
 
Lundi 16 octobre 2023 

Discours 
Hommage à Samuel Paty 
et à Dominique Bernard 

 
Mesdames, messieurs les élus, 
Mesdames, messieurs, 
Chers enfants, 
 

C’est le cœur toujours peu plus lourd que nous nous retrouvons ce soir sur le parvis de l'Hôtel 
de Ville d'Ollioules, en ce lundi 16 octobre 2023. 

Je veux d’abord vous remercier, toutes et tous, d’être venus pour ce qui devait être un nouvel 
hommage à Samuel Paty, professeur devenu le 16 octobre 2020 martyr de la République. 

Hélas, cette tragédie, qui trois ans plus tard hante plus que jamais nos esprits, vient de se 
répéter avec le lâche assassinat à Arras d’un autre professeur Dominique Bernard 

Il y a trois ans un acte odieux, et sans précédent sur le sol français, nous avait plongés dans la 
sidération avec la décapitation d’un enseignant en pleine rue. 

Vendredi 13 octobre c’est au cœur même d’un établissement scolaire qu’un professeur de 
lettres modernes, Dominique Bernard, a été égorgé par un terroriste islamiste.  

Cet acte inhumain nous a, à nouveau, rempli d’effroi et de douleur. 

Comment accepter cette barbarie, comment tolérer que l’on puisse prendre la vie de 
personnes innocentes dont la seule mission est d’enseigner, de partager leurs connaissances 
et par la même d’éclairer les esprits.  

Avoir appris que le meurtrier était un ancien élève du professeur a reculé encore un peu plus 
loin les limites de l’horreur.  

Pour vous, pour moi, pour nos parents les enseignants étaient vénérés pour leur savoir, leur 
écoute, leur bienveillance…Combien d’enfants issus d’un milieu modeste ont pu s’élever dans 
la hiérarchie sociale grâce au soutien d’un enseignant, d’un professeur, d’un maitre ou d’une 
maitresse qui ont cru en eux et les ont accompagnés sur le chemin de la connaissance.  

Ce soir nous partageons toutes et tous la peine des familles endeuillées 

Après trois ans d'enquête suite à l’assassinat de Samuel Paty, le Parquet National Anti-
Terroriste a rendu son verdict et six mineurs vont être jugés par le tribunal des enfants à partir 
du 27 novembre. En 2024 ou 2025, ce sera au tour de sept hommes et une femme de se 
retrouver devant les assises. 

 

Nous pensons à sa famille, à ses parents, à ses sœurs et à son fils Gabriel, qui depuis sa 
disparition sont plongés dans une profonde affliction et attendent pour faire leur deuil que 
justice soit rendue.  
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Pour l’épouse de Dominique Bernard, ses enfants et tous ses proches cette attente, cette 
incompréhension, ce désespoir, cette douleur indicible face à la perte d’un être aimé ne fait 
que commencer 

De l’avis de celles et ceux qui le connaissaient, Samuel Paty était un homme discret, 
bienveillant, passionné, et dévoué à sa mission. Il avait brillamment réussi ses études et était 
un enseignant assidu. Il se montrait sévère mais juste, aussi bien avec son fils qu'avec ses 
élèves. Il était passionné et passionnant, allant au-delà du programme scolaire pour illustrer, 
expliquer et raconter. En dehors de sa classe, il organisait des animations et des sorties. 

Dominique Bernard était lui aussi unanimement apprécié par ses collègues comme par ses 
élèves. 

Décrit comme un être brillant, intelligent, cultivé, toujours à l'écoute, il aimait évidemment 
beaucoup la littérature. C'était quelqu'un d'humainement très riche, très généreux, très 
attentif aux autres, une belle personne. 

Dominique était plus qu'un enseignant, il était lui aussi un passionné. Sa passion pour les 
lettres modernes était palpable dans chacun de ses cours. Il a inspiré des générations d'élèves, 
les guidant à travers les chefs-d'œuvre de la littérature, partageant son enthousiasme pour 
chaque mot, chaque ligne, chaque histoire. Sa dévotion à l'enseignement était inébranlable, 
et il était déterminé à faire de chaque élève un meilleur être humain grâce à la puissance des 
mots. 

Le vendredi 16 octobre 2020, Samuel Paty qui voulait promouvoir la liberté d'expression en 
montrant des caricatures, est devenu malgré lui un martyr de la République, assassiné entre 
le collège et son appartement par un terroriste radicalisé de 18 ans à peine. 

Ce vendredi 13 octobre 2023, Dominique Bernard est mort, égorgé par un autre terroriste 
islamiste alors qu’il tentait de s’interposer pour éviter que le meurtrier ne s’en prenne aux 
élèves, aux enseignants et au personnel de l’établissement 

 

Ces deux meurtres à 3 ans de distance ne peuvent que susciter la sidération face à une 
barbarie inqualifiable et surtout ils ont ravivé la peur.  

Une peur paralysante qui empêche de condamner l'inacceptable et de tolérer que les lois de 
la République soient bafouées, que la violence et le terrorisme soient glorifiés et que des partis 
politiques ou des associations ne trouvent des excuses aux meurtriers. 

 

A sa mort Samuel Paty a été fait chevalier de la Légion d'Honneur à titre posthume, un 
hommage national lui a été rendu, et des discours solennels ont été prononcés par les 
responsables politiques.  

C’est sûrement ce qui va être fait pour Dominique Bernard.  

Mais qu'avons-nous réellement changé depuis le 16 octobre 2020 ? 

RIEN. 

Aujourd'hui, dans les établissements scolaires de toute la France, les enseignants sont 
confrontés à des insultes, des menaces et des actes de violence plus que jamais.  
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Les réseaux sociaux amplifient chaque jour davantage ces flots de haine qui détruisent notre 
culture, notre savoir, notre goût de l'effort, ainsi que le respect des Valeurs de notre 
République. 

La lâcheté et la culture de l'excuse prédominent encore dans les plus hautes sphères de 
l'Éducation Nationale, sous le prétexte de ne pas créer de vagues. Porter plainte pour une 
victime, élève, enseignant personnel de l’équipe éducative relève d’un véritable parcours du 
combattant. 

 

Comme l'a déclaré François-Xavier Bellamy, député européen, nous devons, plus que jamais, 
exprimer notre estime et notre reconnaissance envers tous les professeurs qui, comme 
Samuel Paty ou Dominique Bernard, ne baissent pas les bras malgré les difficultés.  

Nous devons rendre hommage à ceux qui le soutiennent, à ceux qui continuent leur 
engagement, même s'ils ont parfois du mal à y croire. L'école repose sur les épaules de ceux 
qui tiennent à transmettre, même s'ils manquent de soutien. 

Avec Samuel Paty et Dominique Bernard, après le temps du deuil et de la tristesse nous devons 
à chaque instant mettre en lumière leur haute valeur morale et républicaine, ils sont un 
exemple que nous devons suivre autant que possible, en particulier pour les jeunes 
générations. 

Mais cette mise en lumière doit aussi être faite pour toutes les enseignantes et tous les 
enseignants qui chaque jour, parfois la peur au ventre mais avec toujours la même volonté, 
ont choisi pour mission de transmettre le savoir et de permettre aux jeunes générations de 
devenir des citoyens responsables et maitres de leurs actes. 

 

Rappelons-nous des paroles du Général de Gaulle : "Il n'y a qu'une fatalité, celle des peuples 
qui n'ont plus assez de forces pour se tenir debout et qui se couchent pour mourir. Le destin 
d'une nation se gagne chaque jour contre les causes internes et externes de destruction." 

 

N'ayons pas peur, restons debout. Le pays des Lumières et des droits de l'Homme ne doit pas 
périr, car la flamme de la Résistance Française brûle toujours. 

 

Honorons encore et toujours la mémoire de Samuel Paty et Dominique Bernard et à travers 
eux la cohorte des victimes innocentes qui payent le plus lourd tribut à la barbarie humaine. 

 

En ce jour, nous pensons bien sûr aux familles de ces deux martyrs de la République, à leurs 
parents qui vont toute leur vie pleurer un fils bien-aimé, aux sœurs de Samuel, Gaëlle et 
Mickaelle, ainsi qu'à son fils Gabriel, à l’épouse de Dominique Bernard, à leurs 3 filles, qui 
comme Gabriel, sont désormais privées de la présence d'un père qui les aimait tant. 

Après avoir allumé ces bougies qui nous rappellent que « l’obscurantisme ne peut être 
combattu que par la lumière du savoir", en mémoire de Samuel Paty et Dominique Bernard et 
en solidarité avec leur famille. 
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Je vous invite tous les jours, toutes les heures, toutes les minutes de votre vie, à promouvoir 
la tolérance, l'éducation et la liberté d'expression, en nous rappelant que la lumière de la 
connaissance peut briller plus fort que l'obscurité de la haine.   

Je vous invite maintenant à observer un moment de recueillement. 

 

Je vous remercie. 

 

Le Maire d'Ollioules, 

Robert Bénéventi 


